
ASSISTANT

L'assistant est souvent le premier contact avec le client.
C'est un véritable appui technique pour le notaire ou le
juriste.

Le métier d'assistant notarial

Les missions de l'assistant notarial

Les missions d'assistant notarial varient selon l'importance de
l'étude.
Elles peuvent prendre la forme d'un travail de secrétariat (gestion
des appels téléphoniques, organisation des rendez-vous ou mise en
forme des actes) ou d'une fonction d'assistance juridique d'un
juriste ou d'un notaire.
Dans ce cas, il a pour mission de constituer les dossiers pour la
production des actes et de collecter les informations nécessaires à
leur rédaction.
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